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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Membres du Bureau

En exercice : 17
Conseillers présents : 16
Conseiller ayant donné procuration : 0
Conseiller excusé non représenté : 1

Votes Pour : 16
Vote Contre : 0
Abstention : 0

Président : L’an deux mille vingt-trois et le 24 octobre à 17 heures, le Bureau de la Communauté
d’agglomération de Rodez agglomération s’est réuni salle du Petit Amphithéâtre, 17 rue Aristide Briand à
Rodez, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Christian TEYSSEDRE, Président, Maire de Rodez, et
dûment convoqué le 17 octobre 2023.

Conseillers présents : Jean-François BOUGES, Monique BULTEL-HERMENT, Florence CAYLA, Bernard FERRAND,
Francis FOURNIE, Patrick GAYRARD, Dominique GOMBERT, Jean-Philippe KEROSLIAN, Sylvie LOPEZ,
Christian MAZUC, Jacques MONTOYA, Laurence PAGES TOUZE, Alain RAUNA, Jean-Philippe SADOUL,
Régine TAUSSAT, Christian TEYSSEDRE.

Conseiller excusé : Jean-Luc PAULAT

*****

231024-30-DB - AIRE DE GRAND PASSAGE
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Vu l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant la compétence obligatoire de Rodez agglomération « Aménagement, entretien et gestion des aires
d’accueil des gens du voyage » ;
Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;
Vu le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage ;

Considérant ce qui suit :

L’aire de Grand Passage de Rodez agglomération est située sur le terrain cadastré section AC n°s 407 et 409,
situé au lieu-dit Nobin de Gros, proche du parc d’activités d’Arsac, sur la commune de Sainte-Radegonde,
depuis 2012.

Suite à d’importants travaux d’aménagement en 2021, un règlement intérieur a été mis en place par décision
du bureau du 22 mars 2022. Il précise les caractéristiques de l’aire, les modalités d’accès, d’admission et de
départ, les règles d’occupation et les modalités de paiement.

Rodez agglomération recevant de plus en plus de demandes d’installation de groupes sur une période plus
large que celle proposée actuellement (15 mai au 31 août), il est proposé d’étendre la période d’ouverture de
l’aire de grand passage du 1er mai au 30 septembre et de modifier l’article 2 du règlement intérieur intitulé
« période d’ouverture ».
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Cette communication entendue, le Bureau de Rodez agglomération, agissant en vertu de la délégation
d’attributions qu’il a reçue par délibération n° 220405-045-DL du 5 avril 2022, prise par le Conseil de
Communauté, à l’unanimité :

– approuve la mise à jour du règlement intérieur de l’aire de grand passage de Rodez agglomération ;
– autorise M. le Président à signer tout document à intervenir dans le cadre de l’exécution de la

présente décision.

Le Président,
Signée par M. Christian TEYSSEDRE
Publiée par voie électronique
le 26 octobre 2023
Dématérialisé

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette décision peut faire l’objet d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal administratif peut
également être saisi grâce à l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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